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L'heure de la rentrée à l'école de musique

L'heure de la rentrée à l'école de musique

Les inscriptions à l’école de musique municipale de Mirande sont ouvertes

En septembre, tout reprend, y compris les cours à l’école de musique municipale de Mirande. Les inscriptions seront ouvertes du 17 au 20 septembre de 17 h à 19 h
sur le boulevard Centulle III dans les locaux de l’école.

Sous la baguette de Monsieur Max FOUGAS, et tout au long de l’année, plus de 10 instruments y sont enseignés allant de la formation musicale, indispensable pour
lire une partition, aux saxophones, clarinettes, guitares, pianos, hautbois, percussions, flûtes traversières, trombones, tubas, cors, etc.  

C’est donc une formation complète qui est dispensée chaque année aux élèves avec des tarifs adaptés aux revenus des familles et au nombre d’enfants inscrits.

Pour s’inscrire à l’école de musique, rendez-vous du 17 au 20 septembre. Mais pas d’inquiétude si vous vous décidez plus tard, vous pourrez toujours vous inscrire
après ces dates. Retrouvez tous les détails sur l’école de musique municipale de Mirande et les tarifs sur mirande.fr > Mes activités et loisirs > Culture > Ecole de
musique municipale.
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